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LA BRIDOIRE 

www.labridoire.fr 

A La Bridoire, 
on voit la vie 
en couleurs ! 
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Numéros d’urgence 
112 : Numéro d’urgence en Europe.  

En France, le 112 redirige sur les numéros 
suivants : 15 - 17 - 18 - 115 - 119 

15 : Samu 

17 : Police secours - Gendarmerie 

18 : Pompiers 

119 : Allo enfance maltraitée 

3919 : Violences conjugales 

115 : Samu social 

04 72 11 69 11 : Centre antipoison 

32 37: Pharmacie de garde 

04 76 32 64 32 : Hôpital Pont de Bin 

116.000 : Disparition d’un enfant 

0 811 02 02 17 : Allo escroquerie 

Infos Mairie 
 

Adresse : 510, Route du Lac 
                    73520 LA BRIDOIRE 

Téléphone : 04 76 31 11 13 

Mail : mairie.labridoire@wanadoo.fr 
Site : www.labridoire.fr 

Ouverture secrétariat :  
Lundi : 8h00 - 12h00 et 13h30 - 17h00 
Mardi : 8h00 - 12h00  
Mercredi : 8h00 - 12h00 
Jeudi : 8h00 - 12h00 et 13h30 - 17h00 
Vendredi : 8h00 - 12h00 et 13h30 - 16h00 
Secrétariat fermé au public Mardi après-midi 
et Mercredi après-midi 
Permanences :  

Le maire : Yves BERTHIER reçoit tous les jours 
sur rendez-vous. 
Le 1er adjoint : Philippe VITTOZ  

Bibliothèque Municipale  
(2ème étage Maison de Vie Locale) 

Ouverture au public : 
Jeudi :  16h - 18h30 
Samedi : 9h30 - 11h30 
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Chers amis Bridoiriennes,          
Bridoiriens, 

 

Faut-il s’y habituer ? Encore une 
année perturbée par la pandé-
mie : annulation des festivités, 
report de réunions, gestes bar-
rière, sont devenus notre quoti-
dien. « Résilience » voici le mot à 
la mode mais oh ! combien d’ac-
tualité. 

Malgré tout, nous devons mon-
trer que nous savons résister, 
prendre notre vie en mains et 
pour nous, élus, œuvrer pour le 
bien de tous.  

Nous avons été contraints d’an-
nuler la cérémonie des vœux du 
maire prévue le dimanche 16 jan-
vier. Voici donc quelques réalisa-
tions et quelques projets : 

Nous avançons sur notre projet 
de Maison Médicale, projet ambi-
tieux mais nécessaire au vu de la 
disparition pour cause de retraite 
de nombreux praticiens de santé 
sur notre territoire. Au grand dam 
de certains, nous ne communi-
quons pas sur ce sujet sensible et 
devenu concurrentiel. C’est pour 
nous un gage de réussite. 

Dans l’attente de ce bâtiment, 
nous avons installé provisoire-
ment un kinésithérapeute, Mon-
sieur Triot et Madame Manus 
dans l’ancienne cantine du 
groupe scolaire. 

A l’heure où vous lirez ces lignes, 
un médecin supplémentaire sera 

installé dans notre village.   

Depuis quelques années « les 
gens du voyage » avaient pris 
l’habitude de venir séjourner sur 
le stade municipal. Afin de les en 
dissuader, celui-ci a été entière-
ment clos. Nous avons également 
profité de ces travaux pour enle-
ver la main-courante, devenue 
dangereuse et la remplacer côté 
Nord, redresser le tracé du ter-
rain et installer des pare-ballons. 

A l’école les toits du préau et de 
la coursive ont été refaits à neuf. 
Des films anti-chaleur et des 
stores ont été installés dans les 
classes. Le grillage de la cour a 
été changé et rehaussé. Une 
étude sur les déperditions ther-
miques va débuter cet hiver. 

Dans les hameaux, l’éclairage pu-
blic a fait peau neuve avec le rem-
placement des points lumineux 
obsolètes par des leds beaucoup 
moins gourmands en consomma-
tion électrique et le changement 
des armoires, pour certaines dan-
gereuses. Le programme se pour-
suivra sur le centre-bourg dans le 
but de procéder à des extinctions 
ou des réductions d’intensité lu-
mineuse. 

Notre équipe voierie s’emploie à 
tondre, désherber, balayer, ran-
ger, fleurir et illuminer pour les 
fêtes de fin d’année notre lieu de 
vie. Le ramassage des encom-
brants a lieu aux printemps et à 
l’automne. Ne déposez rien en 
dehors des containers de tri. Ai-
dez-les, aidez-nous à tenir notre 
village propre et agréable à vivre. 

 

 

Le recensement de la population 
qui devait avoir lieu l’année der-
nière et qui a été annulé pour 
cause de pandémie aura lieu 
cette année du 20 janvier au 19 
février 2022. Cette démarche est 
très importante pour notre com-
mune et ses ressources. Je vous 
remercie de réserver le meilleur 
accueil à nos trois agents recen-
seurs. 

Préservez-vous, préservez vos 
proches et vos relations pour que 
l’année 2022 soit l’année du re-
nouveau, loin des angoisses de la 
maladie. 

Bonne et heureuse année à 

toutes et à tous. 

 
 
 

 

Le maire 
Yves BERTHIER 
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AGRATI VAL-GUIERS 

En mai 2014, la première phase de construction du site de Val Guiers avait été lancée avec la construction du 
centre logistique, puis une extension en 2017 avec l’installation d’une partie du processus de fabrication (fours de 
traitement thermique et ligne de traitement de surface). 

 

La dernière phase des travaux a été validée. Un nouveau bâtiment adossé à l’actuel est en cours de construction 
pour le transfert des activités de Frappe et Roulage et l’ensemble des bureaux administratifs qui étaient jusqu’alors 
conservés sur le site de la Bridoire. La fin des travaux est prévue pour Juillet 2022 et le déménagement de l’atelier 
et des bureaux est prévue pour à la fin d’année 2022. 

 

Cette étape marque le point final du projet permettant ainsi d’accompagner le développement futur du site en vue 
de son augmentation de capacité. Spécialisée dans la fabrication de vis pour le marché automobile, l’usine prévoit 
une croissance de son chiffre d’affaires de près de 15 millions d’euros à horizon 5 ans.  

 

Malgré un contexte actuel difficile, le groupe Agrati investit 13M€ pour la construction des nouveaux bâtiments et 
les investissements de production associés. 

 

Le nouveau site de Val Guiers sera ainsi en mesure de répondre aux nouvelles exigences qualité et logistiques de 
ses clients automobile (constructeurs, équipementiers…). Il offrira également aux salariés de meilleures conditions 
de travail avec une usine repensée en termes de sécurité et d’aménagement des espaces de travail et dotée des 
dernières normes en matière d’efficacité énergétique. 

 

Pour le site de la Bridoire, des discussions sont en cours avec les élus locaux et plusieurs entreprises pour envisager 
une reprise des bâtiments soit dans le cadre d’une nouvelle activité soit pour la réhabilitation des locaux. Agrati 
mettra tout en œuvre pour trouver une solution pérenne pour la reprise du site historique de la Bridoire.  

Construction de la dernière phase du site Agrati Val-Guiers 



 5 

DES NOUVELLES DE L’AVIE 

Suite à l’Assemblée Générale du 29/10/2021, un nouveau bureau a été élu. 

Président : Philippe HEBERT 

Secrétaire : Florence BROUART (adjoint 
Jacques MARIAT) 

Trésorière : Martine KOEHLER (adjointe Da-

nièle MOURLON) 

Les manifestations prévues cet automne ont pu être réalisées : 

Et toujours les ateliers (réguliers ou non) d’Aquarelle, de Srapbooking, jeu d’échec  ainsi que des cours 
d’Anglais, alphabétisation, Taï Chi, Qi Qong et Pilates…      

AVIE : Maison de Vie Locale Pl de la Résistance  LA BRIDOIRE Tel : 09 53 16 14 80 

https://www.facebook.com/ 

Dix fenêtres ouvertes cette année…  

A marquer sur vos agendas ! 

Le Festi’Brid 2002 est en préparation, il est prévu le dimanche 3 juillet 2022  

N'hésitez-pas à venir nous rejoindre  

https://www.facebook.com/
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TRAVAUX : Réalisations de 2021 

La toiture du préau et de la galerie a été rénovée pendant les congés scolaires de novembre. 
Préau : changement des tuiles et quelques éléments de boiserie. 
Galerie : idem avec pose d'une isolation. 
Divers : 
Le grillage périphérique de l'enceinte de l'école a été changé (125 ml). Pose d'un film anti-chaleur sur le 
vitrage de la galerie. 
Installation de paniers de basket. Remplacement des rideaux par des stores dans 6 classes. 
 
En novembre/décembre, un agencement provisoire a été réalisé par la pose de cloison dans l'ancienne 
cantine pour l'accueil du Kinésithérapeute et de la thérapeute manuelle. 

 

Un bornage a été réalisé. 

La société COSEEC (siège social en Haute-Savoie, à La Balme de 
Silingy) nous a prêté un robot pour la tonte des terrains. Il tond la 
pelouse (mulching) en toute autonomie, sur la surface délimitée 
par un câble périphérique. 

Programmable, le robot va tondre puis revient à sa station pour 
faire recharger ses batteries. 

L'accès coté route de la Vavre a été fermé par deux portails. Un parking va être aménagé courant janvier 
au niveau du jeu de boule  

Stade 

Ecole 
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TRAVAUX : Réalisations de 2021 

Salle de classe repeinte                                                                                                          Cabinet Kiné 

Cabinet thérapeute manuelle 

Sécurisation 

 
À la demande du maire, la gendarmerie a établi un diagnostic sureté pour la 
commune. Une quinzaine de caméras serait envisagée à des points            
spécifiques.  
Des entreprises ont été contactées et leurs propositions seront                    
réceptionnées et consultées courant janvier. 

Eclairage public 

Il y a 195 points lumineux et 19 armoires de commande sur la commune. 
Une première phase a été réalisée. Les armoires ont été remises aux normes 
avec installation d'horloges astronomiques. Ces dernières gèrent le réseau, 
permettent une gestion du cycle solaire et représentent 
des économies immédiates par rapport à d'autres systèmes. 
Il reste environ 90 points lumineux à remplacer principalement sur les routes 
du Lac, de Saint Béron et de Pont de Beauvoisin. 
L'abaissement de puissance et/ou extinction pendant les heures creuses 
(23h00 à 5h00) selon les secteurs va être étudié. 
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DIVERSES INFORMATIONS 

MINI-BUS 

Depuis le début de décembre, la commune propose aux habitants sans au-
cune solution de transport de pouvoir bénéficier d’un trajet en minibus 
vers les commerces, banques et services administratifs de Pont-de-
Beauvoisin. 

Après inscription préalable auprès du secrétariat de la mairie quelques Bri-
doiriens peuvent profiter de la convivialité d’un chauffeur bénévole qui les 
conduit tous les mercredi matin. Le minibus est loué à la commune de Bel-
mont-Tramonet et deux arrêts ont été mis en place pour l’occasion : un sur 
le haut du village et un autre au centre, sur la place. 

Si vous souhaitez des renseignements sur ce service vous pouvez contacter la mairie au 04 76 31 11 13. 

ZYGOMATIC 

Créé il y a des années par des passionnés, le Zygomatic festival s’est fait connaitre 
grâce à la qualité et l’originalité de ses spectacles. Ce festival d’humour itinérant 
rayonne sur la Massif de chartreuse, St Laurent du Pont, les Echelles, Chambéry, Vi-
mines, Cognin, St Thibaud de Couz, La Bridoire, La Motte Servolex, et le Bourget du 
Lac pour apporter de la bonne humeur auprès d’un large public, entre amis ou en fa-
mille. Les spectacles sont surprenants, attachants, délirants et même touchants avec une 
équipe de passionnés pour qui la culture est un moyen de divertissement mais aussi le 
moment idéal pour créer du lien. Cette année le spectacle aura lieu le 20 mai 2022, il 
s’intitule « simulations » et est joué par Romain BARREDA.                                                             

Pour clore l’année scolaire, le 1er juillet 2021, les élèves de la classe de 
CM2 ont offert un spectacle de chants et de danse à leurs parents, sous la 
direction de leur institutrice Fabienne BOIS. 
 
Comme le veut la coutume, la Mairie a remis aux 17 élèves qui quittaient 
l’école primaire pour le collège, une calculatrice. L’éducation nationale 
leur a également remis un recueil de fables de La Fontaine. 

Nous souhaitons à tous ces jeunes collégiens une très bonne continuation 
dans le « monde des grands », et qu’ils n’oublient jamais toutes les belles 
années passées à l’école de La Bridoire. 

 

PS : A notre plus grand regret, nous ne pouvons pas insérer de photos de cet évènement car les con-

traintes rectorales en vigueur, ne nous autorisent pas de photos avec des enfants et adultes non         

masqués. 

FIN DE L’ANNEE SCOLAIRE 2021 
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Une nouvelle gamme de containers à fait son apparition sur la commune. Il 
s’agit de containers destinés à collecter les emballages en carton brun. Afin 
d’optimiser la place ces cartons doivent être préalablement pliés pour être plats. 

Vous pouvez en retrouver un devant la salle des fêtes et un autre à la sortie du 
village direction Pont-de-Beauvoisin. 

Nous profitons également de cet article pour rappeler que la totalité des bacs de 
collecte sur notre commune est exclusivement réservé à ses habitants et qu’il 
est important de ne pas déposer ses ordures à même le sol mais de bien les dé-
poser dans les containers prévus à cet effet  

Depuis quelques années nous pouvons rencontrer dans les airs de drôles de petits engins radio-
commandés qu’on appelle drones, successeurs modernes des avions télécommandés mais équipés de 
caméras. Ils permettent de découvrir un espace en vue aérienne en gardant les pieds sur terre.  Si les 
petits modèles achetés en magasins de jouets par exemple, sont accessibles à tous sans conditions, il 
faut néanmoins respecter quelques règles de savoir-vivre :  

- ne pas survoler les personnes 

- ne pas voler à plus de 120 m de hauteur 

- ne pas survoler l’espace public en agglomération, les sites  

protégés ni à proximité des terrains d’aviation 

- ne pas utiliser son drone de nuit 

- respecter la vie privée et les espaces privés comme les jardins ou maisons 

Pour les drones de plus de 250 g la législation prévoit des obligations supplémentaires comme l’enregis-
trement du pilote et du drone auprès de la Direction Générale de l’Aviation Civil et le suivi d’une forma-
tion de télé-pilotage. Pour plus de précision sur les règles de pilotage d’un drone vous pouvez consulter 
le site Internet service-public.fr. 

Bien connue dans la région et 
même au-delà des frontières, la 
chorale « Les Chœurs du 
Guiers »  nous fera le plaisir de 
se produire à la salle de Fêtes de 
La Bridoire, le dimanche 6 mars 
à 16h, en compagnie de l’Har-
monie de « l’Echo du Grenand ». 

Chœurs du Guiers et Harmonie 
offriront chacun un florilège de leur répertoire, puis le concert se terminera par plusieurs morceaux in-
terprétés en commun. 

Nul doute que le public sera  ravi de  ce beau moment musical.  

DRONES 

CONTAINERS 

LES CŒURS DU GUIERS 
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COMPTES ADMINISTRATIFS 2021 

LES FINANCES 

L’exécution du budget 2021 
Compte Administratif 2021 (réalisation des dépenses et recettes au 31 décembre 2021). 
 
 
 
 
 
Section Fonctionnement 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section Investissement 
 

 
 

 
 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Charges à caractère général 
(fournitures diverses, entretien…) 

376.348,59 
Produits des services (locations, con-
cessions…) 

50.089,94 

Charges de personnels 449.838,18 
Impôts et taxes : habitation, foncier, 
compensations… 

961.905,49 

Atténuation de produits (FPIC Fonds 
de péréquation des ressources) 

47.077,00 
Dotations, subvention et participations 
de l’Etat 

199.596,21 

Autres charges de gestion courante 114.517,11 
Autres produits de gestion courante + 
produits financier 

20.606,27 

Charges financières 5.678,55 
Produits exceptionnels 
(remboursement sinistres) 

5.385,80 

Opérations d’ordre 9.037,00 Atténuation de charges 39.838,27 

Dotations aux amortissements 122,75 Report excédent fonctionnement 2020 533.557,00 

Total dépenses de 
fonctionnement réalisées 

1.002.619,18 
Total recettes de 
fonctionnement réalisées 

1.810.978,98 

Résultat excédentaire / section de 
fonctionnement 

808.359,80 
    

Dépenses Montant Recettes Montant 

Emprunts et dettes assimilées 
39.197,55 

Dotations (compensation TVA, taxe 
aménagement) 

332.113,85 

Opérations d’équipement (études, tra-
vaux, acquisitions de matériel…) 

525.598,29 
Subventions d’investissement 

63.725,26 

Opérations patrimoniales 5.941,81 Opérations d’ordre de travaux 9.037,00 

  Opérations patrimoniales 5.941,81 

Report excédent investissement 2020 269.149,85 

Total dépenses 
d’investissement réalisées 

570.737,65 
Total recettes 
d’investissement réalisées 

679.967,77 

Résultat excédentaire / section 
d’investissement 

109.230,12 
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COMPTES ADMINISTRATIFS 2021 

Eglise 1.656,00 Révision Plan Local d’Urbanisme 14.704,32 

Ecole : stores, achats de 8 ordina-
teurs, réfection toiture préau groupe 
scolaire 

67.858,42 
Salle des fêtes : bloc porte 2 vantaux 
coupe-feu 

2.850,54 

Travaux de voirie : panneaux pour 
signalétique, éclairage public , table 
et banc 

96.961,50 Maison médicale : études, plans 36.347,28 

Achat de matériel : remorque, dés-
herbeur, isoloirs, ordinateurs mairie 

10.651,27 
Moulin Bovagnet : études, plans to-
pographiques 

44.320,00 

Travaux de bâtiments : aménage-
ment de l’ancien restaurant scolaire 

18.786,00 
Elévateur mairie : restructuration 
mairie 

66.118,96 

Sécurisation route de Pont : aména-
gement carrefour à feux 

54.300,00 Achat de terrain 2.000,00 

Stade de foot : aménagement autour 
du terrain 

109.044,00     

Détails des dépenses 2021 « équipement » - répartition par opération 
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COMPTES ADMINISTRATIFS 2021 
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MEMOIRE AOUT 42 

Le 5 août 2021, l’association « Mémoire Août 42 » a organisé une cérémonie de remise de Médaille des 
Justes à la commune de Dullin, où de nombreux enfants juifs ont été cachés par des habitants au risque 
de leur vie. 

Le titre de Juste parmi les Nations est décerné par l’Etat d’Israël, afin d’honorer la mémoire des non 
juifs qui ont sauvé des juifs. 

La Médaille des Justes, porte la maxime suivante : « quiconque sauve une vie, sauve l’univers tout en-
tier ». 

Une nombreuse assistance s’était déplacée. Après le mot de bienvenue du Maire de Dullin, Monsieur 
BOIS, et du président de l’association, Frédéric PELISSON, vinrent les témoignages émouvants, dont ce-
lui de Betty EPPEL, venue spécialement de Jérusalem. Elle avait 7ans en 1942 ; elle et son petit frère fu-
rent hébergés par la famille GUICHERD Joséphine et Victor, et furent considérés comme leurs enfants. 
Ils arrivaient de Valenciennes, où leur maman et petit frère avaient été arrêtés, puis déportés. 

Puis le témoignage d’Albert SEYGMOUR assigné à résidence à l’Hôtel Beauséjour à Aiguebelette Le Lac. 
Puis celui de Jean-Pierre OLIVIERI et NEO dont respectivement la mère et arrière grand-mère qui rési-
daient au Gué des Planches hébergèrent des familles juives. 

Cette émouvante cérémonie s’est déroulée en la présence de Monsieur BANON, représentant Yaed Yas-
hem, Madame GAMBURG, ministre conseiller de l’Ambassade d’Israël, de Madame PART, sous-préfète, 
du Docteur Albert FACHLER, président de la communauté juive de Savoie, de nombreux élus locaux, 
dont Thomas ILBERT, Maire d’Attignat Oncin, descendant de la famille GUICHERD. 

Le 26 août 2022, date anniversaire de la grande rafle du 26 août 1942, aura lieu l’inauguration de 
l’Arbre de la mémoire sur la commune d’Aiguebelette le Lac. 

Par ailleurs, l’association « mémoire Août 42 » lance un appel aux éventuels témoignages aux per-

sonnes résidant dans le bassin du Lac d’Aiguebelette. 
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ADHESION DU SICTOM DU GUIERS DE LA 
REGION DE MORESTEL 

La Loi NOTRe du 7 août 2015 a induit une révision des cartes intercommu-
nales qui a abouti, sur le Nord Isère, à l‘émergence par fusion d’EPCI de deux 
nouvelles communautés de communes : la CC des Balcons du Dauphiné et le 
CC des Vals du Dauphiné. 

Au 1er janvier 2017, la Communauté de communes (CC) des Vallons du 
Guiers a fusionné avec les CC suivantes : Bourbre-Tisserands, Vallée de l’Hien 
et Vallons de la Tour. La CC issue de la fusion est la CC des Vals du Dauphiné, 
qui demeure membre de trois syndicats de collecte : le SMND, le SICTOM de la région de Morestel et le 
SICTOM du Guiers : 

  

• Le SICTOM de Morestel exerce sa compétence pour le compte des Vals du Dauphiné sur la partie du 
territoire qui était anciennement ceux des CC des Vallons de la Tour et de Bourbre-Tisserands. 

• Le SMND exerce sa compétence pour le compte des Vals du Dauphiné sur la partie du territoire qui 
était anciennement celui de la Vallée de l’Hien. 

Le SICTOM du Guiers exerce sa compétence pour le compte des Vals du Dauphiné sur la partie du terri-
toire qui était anciennement celui des Vallons du Guiers. 

 

Le SICTOM du Guiers exerce également sa compétence pour le compte de la CC Val Guiers sise en Savoie. 

 

Afin de rationaliser l’intervention des syndicats de collecte et de traitements de déchets sur ces terri-
toires, une réorganisation territoriale de la compétence a été décidée au niveau du Nord Isère : 

• les CC des Vals du Dauphiné et des Balcons du Dauphiné se retirent du SMND pour adhérer au SIC-
TOM de Morestel au 1er janvier 2022 

le SICTOM du Guiers adhère au SICTOM de Morestel au 1er janvier 2022. 

Ainsi, à compter du 1er janvier 2022, par l’adhésion du SICTOM du Guiers au SICTOM de la région de Mo-
restel, la compétence des CC des Vals du Dauphiné et de Val Guiers en matière de collecte et de traite-
ment des déchets ménagers et assimilés sera transférée au SICTOM de de la région de Morestel. 

 

Le Sictom de la région de Morestel collecte déjà depuis le 1er janvier 2020 les habitants et commerçants 
des communes du territoire du Sictom du Guiers. Il n’y aura donc peu de modifications :  

la collecte des communes de Granieu et de Belmont-Tramonet passeront du jeudi matin au jeudi 
après-midi : merci de sortir votre bac au plus tard à 12h le jour de collecte ; 

la collecte de la commune de Champagneux passera du jeudi après midi au lundi matin. Merci de sor-
tir le bac à la collecte la veille au soir. 

 

Pour tout contact, le nouveau numéro de téléphone sera celui du Sictom de la région de Morestel :  

04 74 80 10 14 et l’adresse mail contact@sictom-morestel.com 

784 chemin de la déchèterie – 38510 Arandon Passins 

 

mailto:contact@sictom-morestel.com
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DEMATERIALISATION DES AUTORISATIONS 
D’URBANISME 

 

Au 1er janvier 2022, la SVE (saisine par voie électronique) s’appliquera aux demandes d’autorisation    
d’urbanisme, avec l’obligation pour toutes les communes d’avoir la capacité de recevoir ces dernières 
sous forme dématérialisée. 

Le dépôt en ligne c’est : 

Un service accessible à tout moment et où que vous soyez, 
Un gain de temps et d’argent 
Une démarche plus écologique 
Plus de transparence sur le traitement de vos demandes 

Pour réaliser vos démarches d’urbanisme, la Communauté de communes Les Vals du Dauphiné met à dis-
position à compter du 1er janvier 2022, un service en ligne sécurisé, gratuit et facilement accessible. 

 

Comment faire ? 

Je me rends sur le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU) à l’adresse suivante : 
https://gnau18.operis.fr/valsdudauphine/gnau/ 

Je créer mon compte avec la possibilité d’utiliser mes identifiants « Franceconnect » 
Je choisi le dossier que je souhaite déposer et je complète le CERFA directement en ligne tel que pro-

posé par le GNAU 
J’édite et je joins l’ensemble des pièces nécessaires à son instruction 
Je le dépose en suivant les instructions du GNAU  
Une fois déposée, votre demande sera transmise aux services d’instruction par voie dématérialisée. 

 

Le dépôt en ligne est un nouveau service offert aux usagers mais n’est pas une obligation pour vous. 

Nous continuerons de vous accueillir pour recevoir vos demandes papiers ou envoyées par courrier, avec 

les mêmes délais légaux de traitement de vos demandes. 

https://gnau18.operis.fr/valsdudauphine/gnau/
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ETAT-CIVIL 2021 
 NAISSANCE DES ENFANTS EN 2021 

MARIAGES CÉLÉBRÉS A LA BRIDOIRE EN 2021 

 

DECES 2021 

BOROS Ezechiel, Gabriel né le 24 janvier 2021 à Chambéry 

BROUART Ninon, Louise, Azelina née le 12 mai 2021 à Chambéry 

CIANCHI Giuliana, née le 17 février 2021 à Chambéry 

DELABRANCHE Marius, Jean né le 30 août 2021 à Chambéry 

GAVEND Antoine né le 27 avril 2021 à Chambéry 

GRANDMAITRE Théa née le 17 mai 2021 à Chambéry 

JEANTET Emma, Marie-Thérèse, Jade, Mia née le 12 décembre 2021 à Chambéry 

MATTHYS Selah, Linda, Rifka née le 30 octobre 2021 à Chambéry 

SANCY Loris et DEPLANTE Charline le 20 février 2021 

OGIER Philippe et BELLET Elisabeth le 27 mars 2021 

BOTALLA-COSTA Cyril et BOVAGNET-PASCAL Emmanuelle le 15 mai 2021 

LAVAL Anne-Laure et JOLK Sébastien le 24 juillet 2021  

CHAPUIS Alexandre et CHANEAC Pauline le 31 juillet 2021  

FRANCHINI Guillaume Jean-Luc et WOLFRAM Mélanie le 21 août 2021  

CHIRPAZ Denis RAMINOARIVELO Christine le 18 septembre 2021  

ALBINO Denise épouse BELLEMIN-MENARD le 09 juin 
2021 

BARRAS Violette le 11 mars 2021 

BERTHIER Pierre le 14 août 2021 

BERTHOLIER Emile le 02 février 2021  

BERTRAND Maurice le 21 septembre 2021 

BOTALLA-COSTA Cyril le 05 juillet 2021 

BOVAGNET-PASCAL Paulette veuve REY le 20 décembre 
2021 

DUPONT Sabine épouse SERPENTINI le 16 août 2021 

DUVAL Gérard le 25 décembre 2021 

FEBREIRO LOPEZ Maria Del Carmen le 30 mars 2021 

GAZZIOLA Inès veuve SERPENTINI le 13 mai 2021 

GIRARD Bernard le 18 février 2021 

GIRERD Andrée veuve BOVAGNET-PASCAL le 21 avril 
2021 

GIRERD Madeleine épouse LATHOUD 

GIROD Paulette veuve BARICHELLO le 19 janvier 2021 

GIROUD Noëlle épouse PICHON le 18 mai 2021 

GROMETTO Rolande le 18 juillet 2021 

GUICHERD-CALLIN Henri le 14 avril 2021 

GUITTET Bernard le 28 février 2021 

HUMBERT-LABEAUMAZ Edouard le 17 mars 2021 

LEMAIRE Nicole veuve BLAYO le 11 décembre 2021  

LOMBARD Roger le 30 avril 2021 

LOYER Yvonne épouse GENTIL-PERRET le 18 avril 2021 

LYONNE Madeleine le 15 août 2021 

PERRÉON André le 10 novembre 2021 

PERROT-MINNOT Lucie le 28 janvier 2021 

PIOZ Denise le 15 avril 2021 

REVILLET Jean le 31 décembre 2021 

ROBYN Marie-Thérèse épouse PALLU le 06 mars 2021 

ROUX-MAREAU Denis le 21 septembre 2021 

SANCY Lucienne le 02 décembre 2021 

TOMAMICHEL Gérard le 25 janvier 2021 
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RECENSEMENT 2022 

 

Nous allons être recensé(e)s cette année. La campagne aura lieu du 20 janvier 2022 au 19 fé-
vrier 2022. 

 

Le recensement de la population est une enquête d’utilité publique obligatoire qui permet de connaître 
le nombre de personnes vivant en France et de déterminer la population officielle de notre commune. 
Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de l’État au budget des communes. 

 

Ces données servent également à comprendre 
l’évolution démographique de notre territoire et 
permettent d’ajuster l’action publique aux be-
soins de la population en matière d’équipe-
ments collectifs (écoles, maisons de retraite, etc.), 
de programmes de rénovation des quartiers, de 
moyens de transport à développer…  

 

Votre participation est essentielle. Elle est ren-
due obligatoire par la loi, mais c’est avant tout un 
devoir civique, simple et utile à tous.  

Le recensement comment ça marche ? 

Vous pouvez vous faire recenser par internet à partir du 20 janvier sur le site 

 www.le-recensement-et-moi.fr 

 
 

Vos codes confidentiels de connexion vous seront communiqués dès le début de la 
campagne. 

 

Si vous ne pouvez pas répondre par internet, vous pourrez  

toutefois utiliser des questionnaires papier. 

 
Vos réponses sont strictement confidentielles. 

Elles seront remises à l’Insee pour établir des statistiques rigoureusement 

 anonymes conformément aux lois qui protègent votre vie privée. 

Votre agent recenseur est tenu au secret professionnel, il est muni d’une carte officielle. 

 

Le recensement est gratuit : ne répondez pas aux sites qui vous réclameraient de l’argent. 

http://www.le-recensement-et-moi.fr/
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LE MOULIN BOVAGNET 

Après deux ans de statu quo, liés à l’attente de l’avant-projet réalisé par le cabinet d’architecture du patri-
moine d’Ar Jhil, le moulin Bovagnet va pouvoir sortir de sa longue torpeur et accueillir ses premiers visi-
teurs. 

 

 
L’accès au site se fera le long de la rivière du Thiez, avec 
un stationnement au parking du gymnase. Les visiteurs  
traverseront un 1er espace, riche en petit patrimoine ver-
naculaire : lavoir, four à pain, charretières, étable, soue… 

 

 
Puis ils accéderont par petits groupes à l’espace 
« Moulin » pour une découverte sécurisée de ses diffé-
rents niveaux. Un cheminement leur permettra de com-
prendre les différentes étapes de la transformation du 
grain de blé en farine. Les visites seront proposées à la 
belle saison et animées par des guides bénévoles.  

 

 
Le battoir extérieur, élément fort du site, sera lui aussi 
aménagé pour que le visiteur profite de la vue sur le 
Thiez. 
Le four à pain sera prochainement rénové pour pouvoir 
être utilisé lors de fêtes du four permettant d’animer le 
site et de financer les travaux. 
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LE MOULIN BOVAGNET 
 

L’objectif de ce projet est de conserver la mémoire du passé industriel de la commune, de faire décou-

vrir l’activité de la minoterie aux habitants, aux touristes et surtout aux scolaires, de restituer des élé-

ments permettant de comprendre ce qu’était la vie quotidienne dans un moulin. 

 

A ce jour, l’ensemble du site est entretenu par l’équipe de 

bénévoles Nature et Environnement (section de l’AVIE) avec 

l’aide des employés communaux : entretien général des es-

paces verts : taille, tonte, nettoyages divers… 

Un groupe s’est constitué au sein de l’association « A la dé-

couverte du Passé de La Bridoire » pour accompagner et 

animer le projet. 

 

 

Au niveau du financement des travaux, le moulin Bovagnet 

a été proposé à la mission Bern (loto du Patrimoine) ainsi 

qu’à une souscription auprès de la Fondation du Patrimoine. 

Il fera aussi l’objet d’une demande d’aide auprès du Conseil 

départemental, de la communauté de communes Val Guiers 

et de l’Europe (fonds LEADER). 

 

Souhaitons que tous ces organismes apportent un peu d’eau à notre moulin ! 

                                                                           * 

Si vous êtes intéressés par ce projet et si vous souhaitez rejoindre l’équipe de bénévoles pour l’entre-

tien du site, la préparation de la mise en visite ou les animations autour du projet, contactez Isabelle 

CASSET : isa.casset@orange.fr  

mailto:isa.casset@orange.fr
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FORET COMESTIBLE 

Ma grand-mère me racontait l’élan de solidarité qui réunissait nos aïeuls pour l’enfilage du tabac, à la 
ferme des grandes-côtes, jusqu’au milieu du siècle dernier…                                                                                                            
Ce même élan était présent en septembre 2021, lors du chantier participatif qu’organisa  Blaise Dupuy 
aux Roches, pour nettoyer une parcelle de sapins récemment coupés.                                    
Afin de libérer l’espace pour la plantation de sa « forêt comestible », pendant  une semaine, une soixan-
taine de personnes se sont relayées pour débroussailler, trier et ranger les restes de bois laissés sur 
place, et le repas de midi leur offrit l’occasion de partager un peu de convivialité.    

Des moments de loisirs, du pistage, du greffage, de la cueillette et même la plantation d’arbres selon les 
saisons, seront proposés aux enfants, afin qu’ils puissent les voir grandir et qu’ils s’imprègnent d’une 
conscience écologique en apprenant à mieux connaître la nature.                                                                                                                                       
Suite a ce chantier, des constructions de cabanes en famille furent proposées, prémices de l’accueil de 
groupes d’enfants et ponctuellement de groupes de scolaires qu’il envisage… 

 Il existe de nombreux projets comme celui-ci, dont certains ont été lauréats dans le cadre des Projets 
Citoyens de Savoie en 2021.  

Son modèle agroforestier en construction, est une réponse aux enjeux du dérèglement climatique. Il pro-
pose d’apprendre à se nourrir et prendre soin du vivant, (en plantant une grande diversité de plantes qui 
produisent des denrées alimentaires), au travers d’activités pédagogiques d’éducation à l’environnement.  
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CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Projet ambitieux que vous aurez la possibilité de soutenir en faisant un don en ligne sur la plateforme de 
financement participative « MiiMOSA », (aller sur le site MiiMOSA : https://miimosa.com/fr/projects/
les-communs-des-bois-pepiniere-de-foret-comestible ) qui permet de collecter des fonds pour des pro-
jets agricoles et environnementaux. Si vous êtes intéressés par ce projet n’hésitez pas à contacter 
Blaise au 06.77.93.66.46 ou par Mail dupuyblaise@hotmail.fr , notamment pour connaître les dates de 
prochains chantiers participatifs et les prochaines animations pour enfants  

Ses effets sur les rares sources pérennes de la commune se sont fait sentir… 

En témoignent lors de la canicule d’août 2020, les baisses de débit des trois sources de La Bridoire. 

Baisses constatées au lavoir du Renaud, mais aussi au bassin du Bert ainsi qu’à celui des Roches…    

Mais l’inverse a été visible aussi pendant la longue période pluvieuse de juillet 2021. Le Thier en crue, 

(causée par le lâchage des eaux du lac d’Aiguebelete) et le Grenand nous offrirent des vues inhabituelles… 

https://miimosa.com/fr/projects/les-communs-des-bois-pepiniere-de-foret-comestible
https://miimosa.com/fr/projects/les-communs-des-bois-pepiniere-de-foret-comestible
mailto:dupuyblaise@hotmail.fr
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RESA 
Des moments partagés 

Un bout de chemin fait ensemble. 

 

C’est ce que propose le Réseau Echange Solidarité en Avant Pays Savoyard « RESA » avec ses           
bénévoles qui se rendent au domicile des personnes âgées qui se sentent seules. 

Une présence, des échanges, quelques pas faits ensemble, tout ce qui fait la richesse d’une rencontre. 
Quelques moments de répit, une aide qui rassure ceux qui sont aux côtés de leurs proches en perte 
d’autonomie. 

Les conseils sanitaires en vigueur ont un peu compliqué cette dynamique mais n’ont pas réussi à l’ar-
rêter ! 

Le Forum « Avancer avec l’âge : Accepter d’être aidé » a pu se tenir le 4 Octobre 2021 à Novalaise. 
RESA s’est bien investi dans cette 2ème édition. La troupe théâtrale et les tables rondes ont su mettre 
en lumière les réalités de cette dernière étape de la vie. 

 

De nouveaux bénévoles ont rejoint le réseau, 
ce qui va permettre d’organiser la 8ème session 
de formation de 3 jours cet automne 2021 et 
de pouvoir répondre aux nouvelles demandes 
d’intervention. Un nouvel élan pour l’associa-
tion RESA qui a vu le jour il y a 15 ans.  

 

 

RESA en chiffres en 2021 

 

39 personnes visitées en 2021 

43 Bénévoles formés  

63 Adhérents 

 

N'hésitez pas à nous contacter, à visiter notre site pour plus de renseignements ou encore venir 
nous rejoindre 

 

Contact :  Association RESA 

   Maison de la Vie locale – Place de la Résistance  

 73520 LA BRIDOIRE  

  Mail : asso.resa@gmail.com 

( : 04 76 31 82 42 ou 04 76 31 18 12 

  Site : www.asso-resa73.com 
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FRANCE SERVICES ENVIRONNEMENT RESA FRANCE SERVICES 

France Services Val Guiers : un nouveau lieu d’accueil et d’accompagnement 
sur tous les services publics à la place de l’ancienne poste de Saint-Genix 

 

Situé au 126 place des Tilleuls à Saint-Genix-les-Villages, la Maison France Ser-
vices Val Guiers est un équipement de proximité, ouvert à tous et gratuit, qui a 
vocation à accompagner les habitants dans leurs démarches administratives. 
S’appuyant sur l’ancienne Maison de Services Au Public et labellisée en juillet 
2021, la France Service Val Guiers propose une multitude de services :  accueil 

et information sur les services du territoire, mise en relation et orientation vers les partenaires et ser-
vices compétents selon les demandes et besoins, accompagnement aux démarches administratives 
(CARSAT, Pôle-Emploi, Impôts, Préfecture, CPAM, Justice, la Poste, CAF, MSA, Agirc-Arrco), aide à l’utili-
sation des services en ligne et de l’outil numérique (création d’adresse mail, création de comptes admi-
nistratifs, aide à la navigation, ordinateurs en accès libre, etc…). Porte d’entrée pour les partenaires sur 
le territoire, la France Services accueille également des permanences de la Mission Locale Jeunes, de 
Cap Emploi, de Pole Emploi, de Fab RH, d’Isac-
tys, de l’Union Départementale des Associa-
tions Familiales.  

Certaines permanences ont également lieu 
dans les locaux Pravaz à Pont de Beauvoisin : 
l’ASDER, Pôle Emploi, la Mission Locale Jeunes, 
le SPIP.  

De par la compétence sociale de la Communau-
té de communes, la France Services Val Guiers 
est au service des habitants de l’ensemble du 
territoire. A proximité directe des départe-
ments de l’Ain et de l’Isère, l’action de la 
France Services s’étend également au bassin de 
vie de Saint-Genix-les-Villages. 

Trois agents France Services vous accueillent dans un lieu partagé de services, le Clic’ & Ressources, 
fruit d’un projet de coopération transfrontalière France Italie (PITER Graies Lab – Socialab) dans lequel 
est engagé la Communauté de communes. Ce lieu partagé regroupe, la France Services, une Agence 
Postale Intercommunale, un Espace de Pratiques Numériques et un incubateur d’initiatives.  

Véritable outil au service de la cohésion sociale, la France Services Val Guiers a pu voir le jour grâce au 

soutien financier de ses partenaires l’Europe (7800€), l’Etat (33 000€), le Département de la Savoie 
(4 680€) et Groupe La Poste (100 000€), la commune de Saint-Genix-Les-Villages (rétrocession à l’euro 

symbolique), ainsi qu’à la dynamique nationale, portée par les Préfectures, pour le déploiement des 

France Services. 

Photo : Jean-Claude Bouillot  
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ELECTIONS PRESIDENTIELLES 

Le bureau de vote de La Bridoire se situe à la salle des Fêtes 241 route du Cumont  

Elections Présidentielles 
La prochaine élection présidentielle est prévue les dimanches 10 et 24 avril 2022. 
Le Président de la République est élu au suffrage universel di-
rect par les électeurs français lors de l'élection présidentielle. 
Son mandat dure 5 ans et est renouvelable 1 fois. Pour être 
élu, le candidat doit obtenir plus de la moitié des suffrages 
exprimés : Ensemble des bulletins de vote déposés dans 
l'urne, déduction faite des votes blancs (absence de bulletin 
de vote ou bulletin de vote sans indication) et des votes nuls 
(bulletins de vote déchirés ou annotés). Si aucun candidat 
n'est élu lors du 1er tour, les 2 candidats arrivés en tête sont 
autorisés à se présenter au 2d tour, qui a lieu 2 semaines 
après.  
 
Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales jusqu’au 04 Mars 2022 pour voter lors de l’élection 
présidentielle. 
Attention : les jeunes qui auront 18 ans entre le 1er janvier et le 04 mars 2022 et qui désirent voter doi-
vent se présenter en mairie pour inscription sur les listes électorales (date limite d’inscription : 04 mars) 
 

Elections Législatives  
Les prochaines élections législatives sont prévues les 12 et 19 juin 2022. 
Les élections législatives servent à élire les députés. Ils sont élus au suffrage universel direct par les élec-
teurs français inscrits sur les listes électorales. Le mode de scrutin est un scrutin majoritaire à 2 tours.  

 

Papiers d'identité à présenter pour voter 
Pour voter, vous devez prouver votre identité. Les documents à présenter diffèrent selon que vous votez 
en France ou à l'étranger (poste consulaire ou ambassade). 
Pour prouver votre identité au moment de voter, vous pouvez présenter l'un des documents suivants : 
• Carte nationale d'identité (valide ou périmée depuis moins de 5 ans) 

• Passeport (valide ou périmé depuis moins de 5 ans) 
• Carte d'identité de parlementaire (en cours de validité) avec photographie, délivrée par le président 
d'une assemblée parlementaire 
Carte d'identité d'élu local (en cours de validité) avec photographie, délivrée par le représentant de l’État  
• Carte vitale avec photographie 
• Carte du combattant (en cours de validité) avec photographie, délivrée par l'Office national des an-
ciens combattants et victimes de guerre 
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ELECTIONS PRESIDENTIELLES  

À savoir : la carte électorale n'est pas une pièce d'identité. Elle n'est pas 
obligatoire pour voter. 

Service en ligne  

Demande d’inscription et/ou vérification de votre inscription sur les listes 
électorales en ligne : https://www.service-public.fr 

PROCURATIONS 
Un électeur vous a chargé de voter à sa place lors d’une élection : c’est le mandant. 
Pour cela, cet électeur (le mandant) a préalablement fait une procuration il vous a informé du fait que 
vous deviez voter à sa place (vous êtes le mandataire). 
Pour voter à sa place, vous devez, le jour de l’élection vous rendre à son bureau de vote et avoir votre 
propre pièce d’identité. Vous n’avez pas besoin de la carte électorale de la personne qui vous a chargé 
de voter pour elle, ni d’aucun autre document le concernant.  
A noter : l’électeur qui a fait la procuration (le mandant) peut toujours venir au bureau de vote et voter 
personnellement, à condition de le faire avant la personne (le mandataire) qu’il a désignée pour voter à 
sa place. 
A partir du 1er janvier 2022  
Contrairement aux conditions actuelles, le mandataire pourra désormais être inscrit dans une autre 
commune que le mandant. 
En revanche, un électeur ne pourra être le mandataire que d’une seule procuration dans une même pé-
riode 
https://www.maprocuration.gouv.fr 

• Carte d'invalidité (en cours de validité) avec photographie ou carte de mobilité inclusion (en cours 
de validité) avec photographie 
• Carte d'identité de fonctionnaire de l’État (en cours de validité) avec photographie 
• Carte d'identité avec photographie ou carte de circulation (en cours de validité) avec photogra-
phie, délivrée par les autorités militaires 
• Permis de conduire (en cours de validité) 
• Récépissé valant justification de l'identité (en cours de validité), délivré en échange des pièces 
d'identité en cas de contrôle judiciaire 
Permis de chasser (en cours de validité) avec photographie, délivré par l'Office national de la chasse et 
de la faune sauvage (ONCFS). Le permis de chasse délivré par l'Office national de la biodiversité n'est 
pas valable. 

https://www.service-public.fr
https://www.maprocuration.gouv.fr
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Du côté de chez nos artisans-commerçants : 

Nos commerçants Bridoiriens : 

FLOS SABAUDIAE 
Lydia CASAGRANDA 
1585 rte de Pont de Beauvoisin 
Tél : 04 76 07 17 14 

www.flosab.com 

D’CO FER ALU  
Francis PAWELEC  
345 rte de Pont de Beauvoisin  
Tél : 06 20 20 28 33 

www.decofer-alu.fr 

 

 

 

 

Tel : 06 29 88 64 08  

LE BICLOU  
Christian SARLES  
105 rte de Pont de Beauvoisin 
Tél : 04 76 31 12 60 

www.lebiclou.fr 

CUISINE AUTHENTIQUE  
Patrick POULET  
99 rte de Pont de Beauvoisin 
04 76 91 32 66  / 06 65 39 53 04 
 www.cuisine-authentique.com 

MELANIE COIFFURE  
Mélanie SERPENTINI  
39 route de Pont de Beauvoisin 
Tél : 04 76 31 12 35 

BAR DES SPORTS  
Benoit HAAS  
8 route de Pont de Beauvoisin 
Tél : 04 76 31 65 32 

BELLE ENTRE NOUS  
Aurélie LESCOUET  
5 route du Lac  
Tél : 04 76 37 17 63 

LA FOURNEE DE LA BRIDOIRE 
Maud et William POULET 
Place de la Résistance  
Tél : 04 76 67 98 47 

BAR DE LA PRESSE  
Marie-Christine RIGAUD-MODELIN 
Route du Lac  
Tél : 04 76 31 11 80 

CLAIR IMMO 
Mme LOPEZ  
530 route du Lac  
Tél : 04 76 31 23 23 

www.immobiliere-galaxy.com 

Nos commerçants du Marché (Tous 
les samedis matins ): 

LA FLAMME AU BOIS (flammekuches 
au feu de bois) Elisabeth et Freddy 
DOMINJON  

Tel 06 26 50 80 21 

www.facebook.com/laflammeaubois 

Nos commerçants du Marché (Tous 
les samedis matins ): 

LUTHYS PRIMEUR (Fruits / légumes) 
Stéphane CREUTZ 

Nos commerçants du Marché (Tous 
les samedis matins ): 

LA POULETTERIE (Rôtisserie) 
Alban ANTIOCHUS 
Tél : 06 82 20 85 78 (pour réserver) 
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ALLO CHAUFFAGE 
COLLENNE Willy 

Dépannage et maintenance 
chauffage 

328 chemin du Rochillon 
Tél : 04 79 96 00 48 

FASE Bâtiment  
THOUVENIN Florian 

Bâtiment, Travaux publics 
1945 route du Lac 

Tél : 06 37 80 87 72  
www.fase-batiment.fr  

TAXI SAPHIR  
LOPES Martine  

Tél :  06 28 20 01 44 

INTER EAST COMPANY 
COLLAUDIN Florent 

Import – Export  
305 route de Rochassieux  

Tél : 04 76 37 72 02 

MARRET Pierre  
Electricité Générale 
90 route de Cumont 
Tél : 04 76 31 12 81 

MECALP Industrie 
GABRIEL Pierre 

Mécanique industrielle  
160 impasse du Plat  

Tél : 06 79 65 20 76 

ART ET RELIURE DE LAUTREC 
DUPRE Sylvain  

Reliure, Numérisation, Archivage 
885 chemin de Ste-Catherine 

Tél : 06 95 36 07 87 
sylvain.dupre@art-reliure.fr 

www.reliure-art-creation-galerie.fr 

AV Plomberie-Chauffage  

VANNI Adrien 

1895 route de la Vavre  

Tél : 09 54 80 15 75  

        06 24 95 70 34 

TAXI SAPHIR  
LOPES Martine  

Tél :  06 28 20 01 44 

Du côté de chez nos artisans-commerçants : 

Nos artisans Bridoiriens : 
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Santé : Services, dons du sang...  

Les services de santé à La Bridoire 

  

Médecins :  
Docteur Mathilde FAVRE 

Docteur Estelle Mohr 
257 Route du Lac 
Tél : 04 76 37 97 81 
 

Pharmacie de la Bridoire  
 

124 route de Pont de Beauvoisin  
Tél : 04 76 31 12 05 

Cabinet d’infirmier (ières)  
257, rte du Lac 
Tél : 04 76 31 21 13  

 

Cabinet dentaire  
120 rte de la Vavre 
Tél : 04 76 31 13 67  

Psychologue : 
Mme GRANGE Angélique 
257 rte du lac  
Tél : 06 73 54 74 32 

Thérapeute manuelle -  Méthode Poyet 
Mme MANUS Claire 
67 montée de l’école 
Tél : 07 69 68 26 89 

Kinésithérapeute  :  

Mr Vincent TRIOT 

67 montée de l’école 
Tél : 06 98 48 82 95 
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Annuaire de nos associations... 
GRENOUILLES ET RAINETTES 
(Sou des Ecoles) 
MaÏ LAM  
Tél. : 06 68 16 20 83  
Romain GOLLARD 
Tel : 06 98 14 15 72 
Mail : presidencege73@gmail.com 
Facebook : Grenouillesetrainettes 

AVIE (Créer des liens, favoriser les 
échanges) 
Tél. : 09 53 16 14 80                        
Mail : association.avie@gmail.com 

Philippe HEBERT                                       
Tel : 07 77 05 48 08  
 

A LA DECOUVERTE DU PASSÉ 
DE LA BRIDOIRE ET DE SES EN-
VIRONS (Recherche sur le passé du 
village) 
Annie-CLaire BOVAGNET-
PASCAL 
Tél. : 04 76 31 13 06  
Mail : annie-claire73@orange.fr 

 

CLUB DES AINÉS RURAUX 
"La Clé des Champs"  
Gisèle VITTOZ  
Tél. : 04 76 31 17 79 ou  
Port. : 07 86 10 34 02  
Mail : gvittoz73@gmail.com 

JUDO AVANT PAYS SAVOYARD 
JAPS  
Stéphane RISLER  
Port. : 06 07 06 56 32                                      
04 79 88 12 44 
Mail : s.risler@japs.fr 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 
Chantal GOBBATO 
Séances le Mardi de 18h30 à 19h45 
avec Franck Yohan Bard (coach) 
Tél. : 04 76 31 11 21  
Mail : chantal.gobbato@wanadoo.fr 

SOCIETE DE FOOTBALL - 
ASB  
Jérôme POLAUD  
Port. : 06 86 57 72 97  
jeromelechat@orange.fr 

Vice-président : Romain PARIS                     
06 07 86 03 02 

HARMONIE ECHO DU GRENAND 
(Orchestre d’Harmonie)  
Chantal GOBBATO 
Tél. : 04 76 31 11 21  
Mail : echodugrenand@gmail.com 
https://www.facebook.com/EchoDuGre
nand/  

SOCIETE DE BOULES  
BELLEMIN Yves et POULET Pa-
trick 
06 58 02 98 16 ou 06 66 97 16 41  
Mail : patrick57@gmail.com  
Le boulodrome de Rochassieux est 
ouvert les mardi, jeudi et samedi de 
14h à 18h de Septembre à Avril.  
En extérieur les autres mois. 

SOCIETE  DE CHASSE  
Dominique BELLEMIN-
MAGNINOT 

Tel : 06 74 85 25 03     

CESAM  (Ecole de musique) 
Présidente : Edith GRIENAY                
Tel : 06 95 24 23 68 
Directrice : Sandra Terrien  
Port. : 06 11 73 11 84  
Mail : contact@cesam-aps.fr 

A.D.M.R. (Aide à Domicile en Milieu 
Rural) 
Agnès CHAPUIS  
Tél. : 04 76 31 25 60  

Fax : 04 76 55 15 92  

thiers@fede73.org / 
gilles.chapuis0103@orange.fr  

MÉMOIRE AOUT 42 
(Travail de mémoire concernant 
l’histoire des juifs assignés à rési-
dence près d’Aiguebelette et en 
Avant-Pays Savoyard) 
Frédéric PELISSON 
Tél : 06 72 10 88 76 

FNACA  
(Anciens Combattants Algérie)  
Robert TARTAVEL 
Tél. : 04 76 37 21 98   

RESA  
(Réseau Echange Solidarité Avant-
Pays Savoyard) 
Claude FILIAS 
04 76 31 82 42 
Mail : asso.resa@gmail.com 
www.asso-resa73.com 

YOGA POUR TOUS 
Françoise CHAMBON  
Tél : 06 80 21 19 08/04 76 32 88 
59 
www.yoga73.fr  
Séances : le Mercredi de 17h à 
18h30 et de 18h45 à 20h15 salle 
de gymnastique de l’école. 
Professeurs : Jean Jacques 
Amouyal et Ghislaine Dallet 

  

VOLLEY  
Président : Olivier KORACH 
Trésorier : Reynald BUREAU  
Tél : 04 76 31 74 96 ou 06 89 55 50 81 
olivier.korach@gmail.com 

https://volley.bridoire.free.fr/contacts.p
hp 

TAPAGE ROCK  'TURNE 
(groupe de musique Pop-Rock) 
Walter CUNSOLO    
Mail : tapagerockturne@hotmail.fr 
Facebook : tapage rock’turne 

 

 

LES TRAILEURS SA-
VOYARDS  
Jonathan GAILHOT  
Tél. : 06 14 09 67 04                         
jonathan.gailhot@gmail.com 

    

mailto:grenouillesetrainettes@aol.fr
https://www.facebook.com/EchoDuGrenand/
https://www.facebook.com/EchoDuGrenand/
mailto:.patrick57@gmail.com
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Centre polyvalent d’action sociale : Infos  

ORGANISMES INTERVENANTS PERMANENCES 

Assistante sociale Conseil départemental 
de la Savoie : 

La Bridoire, Le Pont de Beauvoisin 
Patricia PERRAUD 

Sur rendez-vous 

04 79 44 53 85 

Assistante sociale Conseil départemental 
de la Savoie : 

Saint-Béron, Domessin, 
Le Pont de Beauvoisin 

Caroline MOUHAT 
Sur rendez-vous 

04 79 44 53 85 

Assistante sociale Conseil départemental 
de la Savoie : 

Belmont-Tramonet, Vérel de Montbel, Le 
Pont de Beauvoisin 

Célia LOZANO 
Sur rendez-vous 

04 79 44 53 85 

- PMI : Puéricultrice : 
Saint-Béron, Belmont-Tramonet, Vérel de 
Montbel 

Béatrice RUFFIN-PHILIBERT 

Sur rendez-vous 04 79 44 53 85 

Consultations de nourrissons 
sur rendez-vous 

- PMI : Puéricultrice : 
La Bridoire, Domessin, Le Pont de Beauvoi-
sin 

Madame CARLET 

Sur rendez-vous 04 79 44 53 85 

Consultations de nourrissons 
sur rendez-vous 

CARSAT 

Service social 
Charlotte BILLAUD 

Sur rendez-vous en contactant 

le secrétariat au : 
04 79 26 69 10 

CPAM Conseillères assurance maladie 

Pont de Beauvoisin 

Lundi 09h – 12h sans rendez-vous 

Jeudi 09h – 12h sur rendez-vous 

06 17 30 25 51 

SAVOIE DE FEMME Caroline 
Sur rendez-vous  

au 04 79 85 53 68 

CARSAT RETRAITE Plus de permanences Contacter le 39 60 

MSA Plus de permanences 

Contacter la MSA 

106 Rue Juiverie 

73000 CHAMBERY 
09 69 36 87 00 

CAF DE LA SAVOIE Plus de permanences 

Sur Rendez-vous à Chambéry 

0810 25 73 10 
Ou en Point Relais à l’AVIE  

Mardi de 16 H à 18 H et Jeudi de 14 H à 16 H  

 

OPAC SAVOIE Monsieur Patrice D’ERRICO 

Du lundi au vendredi 

de 08h00 à 09h00 

Les Sapins Bât E, Rue des Moulins 73330 LE 
PONT DE BEAUVOISIN 

04 76 32 93 09 



 31 

« Le jeu » de Martine 

PAYS DONT LA CAPITALE COMMENCE PAR LA LETTRE A 
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 Pour vous aider, quelques lettres  apparaissent    
  

N’oubliez pas !! 

Nous proposons à tous les artistes bridoiriennes et bridoriens des expositions temporaires de leurs    
tableaux ou de leurs photos d’art. 

Ces œuvres seraient exposées à la Mairie, dans la salle des mariages, dans les couloirs et escaliers qui 
viennent d’être repeints d’un blanc immaculé. Cela ravirait tous les visiteurs et pourquoi pas un jour 
être reconnu et célèbre. 

Pour cela, il suffit de vous faire connaître auprès du secrétariat de la Mairie. 

EXPOSITION PHOTOS ET PEINTURES 
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